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Avenant v2
Projet de modifications contractuelles

1. Responsabilité
Le plafond global de responsabilité est porté à un montant équivalent aux sommes payées par le client
au cours des vingt-quatre derniers mois.

2. Réversibilité
Le prestataire fournit pendant quarante-cinq jours une assistance raisonnable à la réversibilité,
incluant export des données, documentation technique et réponse aux questions de migration.

3. Audit
Le client peut diligenter un audit annuel de sécurité, sous réserve d’un préavis de quinze jours ouvrés
et du respect des obligations de confidentialité.

4. Violation de données
Le délai de notification d’une violation de données personnelles est fixé à vingt-quatre heures après
confirmation de l’incident.

5. Sous-traitants
Tout changement de sous-traitant critique fait l’objet d’une notification préalable et d’un droit
d’opposition motivé du client.
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